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Générale colonial
Décision n° 952 DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES

n° 952
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 21 ao(t 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 31/08/1961 31 ao(t 1961

TEXTE INTEGRAL

M. Abdourahman Osman Darar. commis iournalier au Service de I'Elevage, est licencié de son emploi a compter du ler juin
1961,pour raison budgétaire. M. Abdourahman Osman Darar aura droit au préavis, aux indemnités de licenciement ét aux
congeés payes auxquels il peut prétendre.
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